
17ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE-ANNÉE C 

Chers frères et sœurs, 

L’enseignement de Jésus, dans l’évangile d’aujourd’hui, découle de la question 

d’un de ses disciples : « Seigneur, apprends-nous à prier, comme Jean le Baptiste, 

lui aussi, l’a appris à ses disciples. » C’est à la suite de cette question que Jésus 

propose la prière du "Notre Père". Dans cette prière, deux phases sont 

importantes.  

Primo, Jésus nous invite à faire nôtre le projet de Dieu. Et ce projet consiste en 

ceci : la sanctification du nom de Dieu et l’avènement de son Règne sur la terre. 

Ce Règne de Dieu est un règne d’amour, de justice et de paix. La prière du "Notre 

Père" fait de nous des participants à l’effort du surgissement du Règne de Dieu 

ici et maintenant. 

Secundo, cette prière du "Notre Père" donne lieu à la formulation de nos propres 

demandes. Jésus distingue trois grandes catégories : le pain, le pardon et la 

liberté face au mal. 

La prière du "Notre Père" n’est ni une démission ni une aliénation. Car elle 

implique une responsabilité. On ne peut demander qu’advienne le Règne de 

Dieu, sans y travailler soi-même. On ne peut demander du pain, sans être soi-

même prêt à en offrir à d’autres. On ne peut solliciter le pardon, sans être en 

mesure de l’accorder soi-même aux autres. On ne peut demander d’être libre 

face au mal, sans travailler dans ce sens.  

Par ailleurs, l’emploi fréquent du terme "nous", dans cette prière, suggère que 

la prière du "Notre Père" n’est pas une démarche égoïste ou solitaire ; elle nous 

rend solidaires du destin de nos frères et sœurs les humains.   

On le voit, la prière se fonde sur les convictions suivantes : 1° Dieu est juste et 

miséricordieux ; 2° Il est attentif aux appels et supplications des hommes ; 3° Il 

répond à nos demandes. Trois données importantes qui nous rassurent sur 

l’efficacité de la prière.  

Le don le plus important que l’on reçoit dans la prière c’est l’Esprit-Saint. Merci 

Seigneur de nous apprendre à prier aujourd’hui. 

Lasne, 27 juillet 2025 


